L’abeille sentinelle de la qualité de l’environnement à l’Île d’Yeu
L’abeille mellifère est une espèce essentielle au fonctionnement des écosystèmes, et à l’agriculture. Elle a été choisie comme espèce témoin, outil de la surveillance biologique pour déceler et quantifier la présence de polluants, et évaluer leurs effets potentiels sur la santé de l’environnement en région Pays de la Loire.

Financée par le Conseil Régional, l’Union Européenne, France Agrimer, le Conseil Général de Loire Atlantique, Nantes Métropole et Pullman, cette étude a été réalisée par Oniris, Ecole Vétérinaire de Nantes, par une équipe de recherche pluridisciplinaire.

L’objectif principal était d’évaluer l’exposition de l’abeille à certains polluants de l’environnement, tels que le plomb, les hydrocarbures aromatiques polycycliques, et les substances à usage phytosanitaire et vétérinaire.
L’étude a porté sur seize ruchers répartis sur les 5 départements de la Région, et choisis pour leur représentativité des 4 secteurs de structure paysagère et d’occupation des sols. Deux ruchers supplémentaires « témoins » ont été rajoutés : sur l’île d’Ouessant et sur l’Île d’Yeu, sites de référence à contamination supposée faible.

Afin d’avoir une image la plus fiable  possible des éventuels contaminants ramenés à la ruche par les abeilles et leur transfert au sein même de la ruche, sur chacun des 18 ruchers ont été prélevés, en 2008 et 2009, à un rythme de 4 prélèvements par an et par saison agricole ( de mai à octobre),  des abeilles butineuses, du pollen de trappe, du miel et des cires. Des analyses toxicologiques ont été réalisées sur ces prélèvements.
Egalement, des enquêtes sur les pratiques d’utilisation des substances à usages phytosanitaires et vétérinaires ont été faites auprès des agriculteurs, services techniques des Mairies et des entreprises, et auprès de particuliers dans l’aire de butinage, ainsi que sur l’état sanitaire des ruchers partenaires.

Les résultats de cette étude ont été présentés à l’Île d’Yeu le 12 novembre par Madame Monique L’HOSTIS, vétérinaire enseignant chercheur de l’Ecole Vétérinaire, lors d’une conférence publique organisée par le Collectif Agricole, Yeu Demain et la Mairie, devant un public nombreux et captivé.
Sur l’ensemble des aires de butinage, il a été mis en évidence le nombre conséquent de molécules utilisées, et de traitements phytosanitaires et vétérinaires réalisés, laissant présager une contamination réelle de l’environnement.
La contamination des ruchers, à travers la contamination des trois matrices apicoles que sont les abeilles elles-mêmes, le miel et le pollen, contamination constatée par les analyses toxicologiques en est un bon reflet. Il apparaît que, même dans des paysages a priori moins exposés, tels que les villes, cette contamination existe, et se retrouve dans les ruchers. Cette étude a bien permis de démontrer que l’abeille est une bonne sentinelle de la qualité de l’environnement, en particulier pour les pollinisateurs.
L’Île d’Yeu comme Ouessant au dessus du lot.

Le nombre d’échantillons dans lesquels les substances à usage phytosanitaire et vétérinaire recherchées ont été effectivement détectées, est le plus faible dans les deux îles d’Ouessant et Yeu. Les enquêtes sur les pratiques d’utilisation de ces substances par les agriculteurs, les particuliers, les services municipaux et les entreprises sur les aires de butinage donnent une bonne explication de ces résultats : alors que les traitements effectués dans les secteurs ruraux (bocage, grandes cultures et maraîchage/ vergers) se situeraient entre 1038 et 1279, dans les villes ils ne seraient que de 261, et dans les deux îles de 85 traitements seulement.
Les échanges au cours de la conférence ont permis de mettre en exergue les bonnes pratiques qui seraient à promouvoir sur l’Île d’Yeu pour améliorer encore l’état sanitaire de nos abeilles… et donc celui de notre environnement et des habitants :

· L’importation d’abeilles extérieures au territoire insulaire a été à l’origine de l’entrée d’un parasite, originaire de Chine,  particulièrement dangereux pour les ruchers : le varoa.

· Les abeilles ont besoin, pour une bonne activité de butinage, de ressources alimentaires variées et importantes en fleurs mellifères porteuses de pollen. Une cinquantaine de plantes ont été listées : les aubépines sont dominantes en avril, le châtaigner en juin, ainsi que les ronces et les reines des prés ; en août ce sont les plantains, les légumes et les oléagineux, la molène et la buplèvre, et enfin en septembre les fleurs de lierre sont dominantes, suivies des légumes et oléagineux, des fleurs de chardon, de l’anis vert, du fenouil et de la coriandre.
· Le maintien de la diversité des plantes, son développement, la variété et l’ouverture des milieux permettront de retrouver un écosystème plus équilibré, favorable à l’abeille.

· Il est tout à fait souhaitable qu’à l’instar des services municipaux et de la majorité des agriculteurs de l’île, les particuliers limitent fortement l’utilisation de pesticides. Un travail d’information et de conviction auprès de la population, insulaires comme résidents secondaires, et auprès des commerçants et professionnels de l’entretien des jardins et espaces verts est à promouvoir.

Pourquoi pas comme le suggérait un participant, un véritable conservatoire sanitaire sur l’Île d’Yeu ?
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